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(54) Module d’éclairage et/ou de signalisation de véhicule

(57) L’invention a trait à un module (102) d’éclairage
et/ou de signalisation comprenant essentiellement un
premier réflecteur (116) avec une série de surfaces pla-
nes réfléchissantes primaires (104) réparties selon un
cercle centré sur l’axe principal (114) du module (102).
Il comprend également une série de sources lumineuses
S disposées respectivement en regard des surfaces pri-
maires. Il comprend également un deuxième réflecteur
avec une série de surfaces paraboliques réfléchissantes
secondaires (106) disposées en correspondance avec

les surfaces primaires (104). Les rayons émis par les
sources lumineuses (S) sont réfléchis par les surfaces
primaires tout en formant des images virtuelles (S’) des
sources lumineuses à l’arrière desdites surfaces. Les
foyers des surfaces secondaires sont confondus avec
les images virtuelles (S’) des sources lumineuses cor-
respondantes. Les rayons réfléchis par le premier réflec-
teur sont ainsi réfléchis par le deuxième réflecteur suivant
l’axe optique de ce dernier.
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Description

[0001] L’invention a trait à un module d’éclairage et/ou
de signalisation notamment pour véhicule automobile.
L’invention a trait également à un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation comprenant un tel module.
[0002] Les documents de brevet US 2005/0259431 A1
et JP 2003-229006 A, tous deux du même déposant,
divulguent un module d’éclairage illustré à la figure 1 du
présent document. Le module 2 comprend une source
lumineuse S du type diode à électroluminescence éclai-
rant dans un demi-espace délimité par le support de la
diode, une première surface réfléchissante elliptique de
révolution 4 et une deuxième surface réfléchissante pa-
rabolique de révolution 6. La première surface réfléchis-
sante elliptique de révolution 4 comprend un premier
foyer F1 confondu avec la source lumineuse S, et un
second foyer F2 confondu avec le foyer de la deuxième
surface réfléchissante parabolique de révolution 6. Les
rayons lumineux émis par la source lumineuse S sont
réfléchis par la surface réfléchissante elliptique vers le
second foyer F2 de ladite surface, étant entendu que le
foyer forme un anneau compte tenu du fait que ladite
surface est de révolution. Les rayons réfléchis par la sur-
face elliptique 4 et passant par le second foyer F2 de la
surface elliptique 4 sont ensuite réfléchis par la surface
parabolique suivant l’axe optique de la surface parabo-
lique. Compte tenu de la nature circulaire des première
et deuxième surfaces 4 et 6, le module d’éclairage produit
un faisceau lumineux annulaire. La concordance au
moins approximative du second foyer de la première sur-
face réfléchissante elliptique avec la foyer de la deuxiè-
me surface réfléchissante parabolique dans la zone dé-
limitée par les deux surfaces réfléchissante n’est pas
sans poser certaines difficultés. En effet, cette concor-
dance limite la distance du foyer de la surface paraboli-
que pour un encombrement donné du module, et, par-
tant, limite également la taille de cette surface. Il en va
de même pour la surface réfléchissante elliptique. Cette
situation est bien visible à la figure 1 où on peut observer
les faibles distances entre le foyer F2 et les surfaces
respectives 4 et 6, ainsi que la petite taille de ces surfa-
ces. Il résulte de ces contraintes de taille que les surfaces
réfléchissantes doivent être exécutées avec une plus
grande précision afin de conserver un rendement d’éclai-
rage suffisant. Le module de cet enseignement est de
plus limité à une seule source de lumière puisque cette
dernière est centrée sur l’axe principal et de révolution
du module. Ce module est par conséquent fortement li-
mité en puissance d’éclairage.
[0003] L’invention a pour objectif de proposer un mo-
dule d’éclairage et/ou de signalisation palliant au moins
un des inconvénients sus mentionnés. Plus particulière-
ment, l’invention a pour objectif de proposer un module
d’éclairage et/ou de signalisation apte à émettre un fais-
ceau lumineux en forme de courbe et peu coûteux à réa-
liser. L’invention a également pour objectif de proposer
un module d’éclairage et/ou de signalisation offrant une

puissance d’éclairage plus importante sans pour autant
en augmenter le coût de réalisation et/ou la taille.
[0004] L’invention a pour objet un module lumineux de
véhicule, apte à former un faisceau lumineux d’éclairage
de la route et/ou de signalisation et/ou d’éclairage de
l’intérieur de l’habitacle du véhicule, ledit module com-
prenant: au moins une source lumineuse; au moins une
surface réfléchissante primaire; un système optique; la
ou les surfaces réfléchissantes primaires étant configu-
rées pour réfléchir les rayons provenant directement de
la ou des sources lumineuses vers le système optique
formant le faisceau lumineux; remarquable en ce que la
ou chacune des surfaces réfléchissantes primaire est gé-
néralement plane ou convexe de manière à former une
image virtuelle de la ou des sources lumineuses.
[0005] Selon un mode avantageux de l’invention, le
système optique comprend au moins un foyer et la ou
les images virtuelles de la ou des sources lumineuses
est/sont positionnée(s) audit foyer ou auxdits foyers res-
pectivement.
[0006] Selon un autre mode avantageux de l’invention,
la ou les sources lumineuses, préférentiellement du type
à diode électroluminescence, éclairent selon une direc-
tion principale et la ou les surfaces réfléchissantes pri-
maires et le système optique sont configurés de manière
à ce que la direction principale du faisceau lumineux du
module soit généralement parallèle à la direction d’éclai-
rage principale de la ou des sources lumineuses et ledit
faisceau lumineux est décalé transversalement par rap-
port à la dite direction principale.
[0007] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou les surfaces réfléchissantes primaires sont
convexes en regard de la ou des sources lumineuses.
[0008] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou les surfaces réfléchissantes primaires pré-
sentent un profil hyperbolique dont un des deux foyers
est positionné sur la ou une des sources lumineuses.
[0009] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou chacune des surfaces réfléchissantes pri-
maires est une surface de révolution sur au moins une
fraction de tour, ladite surface étant préférentiellement
une surface de révolution sur un tour complet.
[0010] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend au moins deux surfaces
réfléchissantes primaires adjacentes
[0011] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend au moins trois surfaces ré-
fléchissantes primaires adjacentes (104 ; 304) réparties
successivement et se joignant de manière à former un
entonnoir avec des parois dont la surface extérieure est
formée par les premières surfaces réfléchissantes pri-
maires adjacentes
[0012] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, l’image virtuelle est positionnée entre les parois
de l’entonnoir formé par les surfaces réfléchissantes pri-
maires..
[0013] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend plusieurs sources lumineu-
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ses dont au moins une par surface réfléchissante primai-
re.
[0014] Les surfaces réfléchissantes primaires peuvent
être agencées pour former plusieurs images virtuelles
décalées les unes par rapport aux autres.
[0015] Chacune des images virtuelles peut être formée
de façon bijective par la ou une des surfaces réfléchis-
santes primaires et la ou une des sources lumineuses.
Par bijectif, on entend qu’à une unique image virtuelle
est associée un unique couple source lumineuse/surface
réfléchissante primaire, ce couple n’étant lui-même as-
socié qu’à cette unique image virtuelle.
[0016] Les sources lumineuses peuvent être dispo-
sées dans un même plan, notamment portées par une
même carte électronique et/ou portées par une surface
réfléchissante tertiaire.
[0017] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend un axe principal, les sour-
ces lumineuses étant disposées à distance dudit axe sui-
vant un cercle ou un arc de cercle centré sur ledit axe.
[0018] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le système optique comprend au moins une sur-
face réfléchissante secondaire agencée pour dévier les
rayons réfléchis par la ou les surfaces réfléchissantes
primaires.
[0019] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou les surfaces réfléchissantes ont un profil
parabolique.
[0020] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend au moins deux surfaces
réfléchissantes secondaires adjacentes à profil parabo-
lique, le module comprenant préférentiellement au moins
trois surfaces réfléchissantes secondaires adjacentes à
profil parabolique réparties selon une courbe formant un
cercle ou un arc de cercle.
[0021] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, chacune des surfaces réfléchissantes secondai-
res est disposée optiquement en face d’une surface ré-
fléchissante primaire correspondante.
[0022] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou chacune des surfaces réfléchissantes se-
condaires est une surface de révolution sur au moins une
fraction de tour, ladite surface étant préférentiellement
une surface de révolution sur un tour complet.
[0023] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend une surface réfléchissante
tertiaire s’étendant entre la ou les surfaces réfléchissan-
tes primaires et le système optique, au niveau de la ou
des sources lumineuses, ladite surface tertiaire étant dis-
posée de manière à réfléchir les rayons provenant direc-
tement de la ou des sources lumineuses et/ou de la ou
d’au moins une des surfaces réfléchissantes primaires
et qui ne sont pas reçus par le système optique, ladite
surface tertiaire étant préférentiellement généralement
plane.
[0024] Préférentiellement, la ou les surfaces réfléchis-
santes primaires sont en contact avec la surface réflé-
chissante tertiaire, la ou les surfaces réfléchissantes pri-

maires comprenant plus préférentiellement une portion
de surface réfléchissante adjacente et généralement
perpendiculaire à la troisième surface. Cette portion de
surface généralement perpendiculaire à la troisième sur-
face permet de récupérer des rayons provenant directe-
ment latéralement de la ou des sources lumineuses qui
sinon ne parviendraient jamais jusqu’au système opti-
que.
[0025] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, la ou les surfaces réfléchissantes primaires et
le système optique s’étendent généralement circulaire-
ment, préférentiellement sur un tour complet, autour d’un
axe principal du module, le module comprenant plusieurs
sources lumineuses disposées à distance dudit axe sui-
vant un arc de cercle centré sur ledit axe.
[0026] Selon un encore autre mode avantageux de l’in-
vention, le module comprend une cavité centrale s’éten-
dant selon l’axe principal du module depuis la première
surface jusqu’à l’extrémité opposée du système optique,
ladite cavité n’émettant pas de lumière.
[0027] L’invention a également pour objet un dispositif
lumineux de véhicule comprenant un module lumineux,
caractérisé en ce que le module est conforme à l’inven-
tion.
[0028] Les mesures de l’invention, plus particulière-
ment la formation d’une image virtuelle de la ou des sour-
ces lumineuses à l’arrière du premier réflecteur, permet-
tent de réaliser un module produisant un faisceau décalé
latéralement tout en limitant l’espace nécessaire. La réa-
lisation du module au moyen d’une surface réfléchissan-
te primaire plane est particulièrement économique, en
particulier en comparaison avec la surface elliptique de
l’état de la technique. La configuration avec une série de
surfaces réfléchissantes primaires planes ou hyperboli-
ques permet de loger plusieurs sources lumineuses et,
partant, de produire un faisceau plus puissant pour une
taille de module donnée. De plus, l’agencement des sour-
ces lumineuses le long d’un cercle à distance de l’axe
principal du module permet de réserver un passage au
travers du module. Un tel passage peut être intéressant
notamment pour y loger un autre module et/ou pour faire
passer les câbles d’alimentation d’un tel autre module.
[0029] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins parmi lesquels :

- la figure 1 illustre un module d’éclairage connu ;
- la figure 2 illustre le principe de formation d’une ima-

ge virtuelle d’une source lumineuse au moyen d’un
réflecteur plan, ce principe étant présent dans un
premier mode de réalisation de l’invention selon les
figures 3 et 4 ;

- la figure 3 est une vue en élévation d’un module
d’éclairage et/ou de signalisation selon un premier
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon l’axe 4-4 du
module de la figure 3 ;

- la figure 5 illustre le principe de formation d’une ima-
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ge virtuelle d’une source lumineuse au moyen d’un
réflecteur hyperbolique, ce principe étant présent
dans un deuxième mode de réalisation de l’invention
selon les figures 6 et 7 ;

- la figure 6 est une vue en élévation d’un module
d’éclairage et/ou de signalisation selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue en coupe selon l’axe 7-7 du
module de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe d’un troisième mode
de réalisation de l’invention, la coupe étant similaire
à la coupe 7-7 du module de la figure 6.

[0030] Dans la description qui va suivre, les éléments
optiques constitutifs des modules d’éclairage et/ou de
signalisation sont représentés de manière schématique
et simplifiée, et ce à des fins de clarté d’exposé. Les
sources lumineuses qui sont préférentiellement du type
à diode électroluminescence, sont représentées par des
points. Les surface réfléchissantes ayant un ou plusieurs
foyers et coopérant entre-elles avec concordance de cer-
tains foyers sont représentées dans certaines illustra-
tions de principe par de simples traits en omettant de
représenter leur épaisseur nécessaire. Les foyers con-
cordants sont représentés en correspondance totale
alors qu’en réalité une certaine tolérance de concordan-
ce est nécessaire compte tenu, notamment, des toléran-
ces de montage des différents éléments ainsi que des
imprécisions de réalisation de ces surfaces et, partant,
de leur(s) foyer(s). La description qui va suivre doit donc
être interprétée à la lumière de ces commentaires.
[0031] Toujours dans la description qui va suivre, plus
précisément dans la description des modules d’éclairage
et/ou de signalisation en relation avec les figures, les
termes utilisés pour préciser la position de certains élé-
ments, tels que par exemple « supérieur », « inférieur »,
« extérieur », « latéralement », etc. sont à interpréter de
manière relative. Les modules illustrés aux figures peu-
vent en effet être disposés dans d’autres orientations
et/ou positions tout en conservant les positionnements
relatifs de leurs éléments constitutifs.
[0032] La figure 2 illustre un premier principe de for-
mation d’une image virtuelle d’une source lumineuse au
moyen d’un réflecteur plan, ce premier principe consti-
tuant la base d’un premier mode de réalisation de l’in-
vention.
[0033] La source lumineuse S éclaire essentiellement
dans une demi-espace dirigé vers la partie supérieure
de la figure, plus particulièrement dans un angle solide
orienté vers le haut. Une première surface réfléchissante
généralement plane 104 est disposée de manière incli-
née par rapport à la direction principale de l’angle solide
d’éclairage de la source lumineuse S. Les rayons de la
source lumineuse S sont ainsi réfléchis par la première
surface réfléchissante 104 vers une deuxième surface
réfléchissante 106 disposée latéralement ou à l’extérieur
de la première surface réfléchissante. La deuxième sur-
face réfléchissante est de profil parabolique avec un

foyer F positionné à l’arrière de la première surface ré-
fléchissante 104, plus particulièrement à l’endroit où la
première surface réfléchissante 104 forme une image
virtuelle S’ de la source lumineuse S. En effet, les rayons
émis par la source lumineuse et rencontrant la première
surface lumineuse plane 104 sont réfléchis selon le prin-
cipe général de réflexion de Snell-Descartes avec un an-
gle de réflexion égal à l’angle d’incidence, les angles de
réflexion et d’incidence étant mesurés par rapport à la
normale à la surface de réflexion passant par le point
d’incidence.
[0034] Trois rayons sont illustrés à la figure 2 afin de
bien illustrer la formation d’une image virtuelle S’ de la
source lumineuse S. Un premier rayon 108 rencontre la
surface réfléchissante 104 en un premier point d’inciden-
ce A selon un angle d’incidence a. Il est ensuite réfléchi
suivant un angle de réflexion β=α pour ensuite rencontrer
la deuxième surface réfléchissante 106 en un deuxième
point d’incidence A’ et être réfléchi. D’après les lois de
la réflexion, tout rayon lumineux passant par le foyer
d’une parabole et rencontrant cette dernière est réfléchi
selon une direction parallèle à l’axe de la parabole. La
prolongation du rayon réfléchi vers l’arrière du réflecteur
104, illustrée en pointillé converge vers le point S’ de
l’image virtuelle de la source lumineuse. En effet, l’angle
90°-ß que forme la prolongation du rayon réfléchi avec
la surface réfléchissante est identique à l’angle 90°-α
que forme le rayon incident avec la même surface. Il en
va de même pour le deuxième rayon 110 qui rencontre
la première surface réfléchissante 104 en un point d’in-
cidence B et ensuite la deuxième surface réfléchissante
106 en un premier point d’incidence B’, ainsi que pour le
troisième rayon 112 qui rencontre la première surface
réfléchissante en un premier point d’incidence C et la
deuxième surface réfléchissante en un deuxième point
d’incidence C’. L’image virtuelle S’ correspond ainsi au
symétrique de la source lumineuse par rapport au plan
de la surface réfléchissante, à la manière d’un plan de
symétrie. Cet agencement permet de décaler un rayon
lumineux latéralement et ce de manière compacte et op-
timisée. En effet, l’image virtuelle est formée à l’arrière
de la première surface réfléchissante, ce qui permet de
dimensionner la deuxième surface réfléchissante plus
grande que si le foyer de cette surface devait être disposé
entre les première et deuxième surfaces réfléchissantes.
[0035] Les figures 3 et 4 illustrent un premier mode de
réalisation d’un module d’éclairage et/ou de signalisation
suivant l’invention et appliquant le principe illustré à la
figure 2. La figure 3 est vue en élévation du module et la
figure 4 est une vue en coupe suivant l’axe 4-4 de la
figure 3. Le module 102 comprend essentiellement un
premier réflecteur 116 avec cinq surfaces réfléchissan-
tes primaires planes réparties autour de l’axe principal
114 du module. Il comprend également cinq sources lu-
mineuses S du type diode à électroluminescence, les
diodes étant disposées en regard des surfaces réfléchis-
santes primaires planes 104 du premier réflecteur 116.
Les sources lumineuses S éclairent dans un demi-espa-
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ce orienté selon la direction principale d’éclairage 126.
Le module comprend également un deuxième réflecteur
118 disposé latéralement ou extérieurement au premier
réflecteur, comprenant cinq surfaces réfléchissantes se-
condaires paraboliques 106 disposées respectivement
en face des surfaces réfléchissantes primaires planes
104 du premier réflecteur 116.
[0036] Les surfaces réfléchissantes secondaires pa-
raboliques 106 du deuxième réflecteur sont préférentiel-
lement des surfaces de révolution autour d’un axe pas-
sant par le couple S-S’, à savoir la source lumineuse et
son image virtuelle. En effet, en référence aux explica-
tions du phénomène expliqué précédemment en relation
avec la figure 2, les rayons émis par la source lumineuse
S et rencontrant la surface réfléchissante 104 vont être
réfléchis vers la surface réfléchissante secondaire 106
tout en formant une image virtuelle S’ de la source lumi-
neuse S. En d’autres termes, la surface réfléchissante
secondaire 106 voit les rayons incidents réfléchis par la
surface réfléchissante primaire comme s’ils provenaient
directement de l’image virtuelle S’ située derrière la sur-
face réfléchissante.
[0037] Le module 102 peut comprendre également
une lentille de Fresnel 120 ainsi qu’un cache transparent
122. Le deuxième réflecteur 118 et la lentille de Fresnel
constituent un système optique apte à récolter les rayons
lumineux réfléchis par le premier réflecteur 116 et à for-
mer un faisceau lumineux selon une direction 128 géné-
ralement parallèle à l’axe principal 114 du module 102.
[0038] Le module 102 peut également comprendre un
troisième réflecteur 124 disposé généralement transver-
salement, préférentiellement perpendiculairement à
l’axe principal 114 du module 102. Ce troisième réflecteur
124 s’étend depuis le premier réflecteur 116 jusqu’au
deuxième réflecteur de manière à pouvoir réfléchir les
rayons qui seraient sinon perdus, c’est-à-dire les rayons
provenant directement de la source lumineuse S ou pro-
venant directement du premier réflecteur et n’atteignant
pas le deuxième réflecteur 118.
[0039] Il est à noter que le premier réflecteur 116 com-
porte, outre les surfaces réfléchissantes primaires pla-
nes 104 inclinées par rapport au troisième réflecteur 124,
des portions de surface plane 104a généralement per-
pendiculaires audit troisième réflecteur 124. Ces portions
de surface sont de taille sensiblement inférieure aux sur-
faces principales 104. Les portions de surface 104a sont
destinées à réfléchir les rayons provenant directement
de la source lumineuse et qui sinon n’atteindraient pas
le deuxième réflecteur 118. En effet, les rayons émis la-
téralement par la source lumineuse S, comme par exem-
ple un rayon généralement horizontal et orienté vers l’axe
principal 114 serait, en l’absence de cette portion de sur-
face 104a, réfléchi par le premier réflecteur vers le troi-
sième réflecteur. En fonction du dimensionnement du
module, le rayon réfléchi pourrait à nouveau rencontrer
le premier réflecteur à un point d’incidence situé plus
haut. Ces multiples réflexions sont le siège de pertes et
confèrent, de plus, une grande incertitude quant à la tra-

jectoire du rayon.
[0040] Il est à noter que le module peut comprendre
une seule source lumineuse centrée sur l’axe principal
du module. Si les surfaces réfléchissantes primaires pla-
nes 104 sont disposées de manière à ce que l’image
virtuelle de la source lumineuse soit également située
sur l’axe principal, la surface réfléchissante 106 du
deuxième réflecteur 118 peut être de révolution sans in-
flexion en regard de plusieurs portions de surface plane
104. En effet, si la source lumineuse S et son image
virtuelle S’ sont alignées avec l’axe principal 114, la sur-
face réfléchissante 106 du deuxième réflecteur 118 peut
alors être formée par la rotation d’un profil parabolique
autour dudit axe.
[0041] La figure 5 illustre un deuxième principe de for-
mation d’une image virtuelle d’une source lumineuse au
moyen d’un réflecteur hyperbolique, ce deuxième prin-
cipe constituant la base d’un deuxième et troisième mo-
des de réalisation de l’invention.
[0042] Similairement à la figure 2, la source lumineuse
S éclaire essentiellement dans un demi-espace dirigé
vers la partie supérieure de la figure, plus particulière-
ment dans un angle solide orienté vers le haut. Une pre-
mière surface réfléchissante 204 du type hyperbolique
est disposée dans le champ d’éclairage de la source lu-
mineuse.
[0043] L’hyperbole 204 est par définition le lieu géo-
métrique des points dont la différence des distances aux
deux foyers F1 et F2 est constante. L’axe focal 114 est
le nom de la droite portant les deux foyers F1 et F2: c’est
un axe de symétrie de l’hyperbole, cet axe coupant l’hy-
perbole. Pour cette raison, on le nomme aussi axe trans-
verse et ses points communs avec la courbe sont les
sommets. En chaque point M (non représenté) d’une hy-
perbole, la bissectrice du secteur angulaire F1MF2 se
trouve être la tangente en M à la courbe.
[0044] Une deuxième surface réfléchissante 206 du
type parabolique est disposée en vis-à-vis de la première
surface réfléchissante 204. La surface réfléchissante pa-
rabolique 206 comprend un foyer qui est confondu avec
le foyer F1 de la première surface réfléchissante, à savoir
le foyer de cette surface qui est situé dans sa concavité.
[0045] La source lumineuse est disposée au foyer F2
de l’hyperbole par rapport auquel la courbe est convexe.
La surface réfléchissante hyperbolique, en réfléchissant
les rayons émis par la source lumineuse, forme une ima-
ge virtuelle S’ de la source lumineuse S à l’endroit du
foyer F1. Un premier rayon 208 émis par la source lumi-
neuse S est illustré à la figure 5. Il rencontre la surface
réfléchissante 204 en un premier point d’incidence A se-
lon un angle d’incidence 5 par rapport à la normale N à
la tangente T au profil hyperbolique au point A. Il résulte
du principe général de réflexion de Snell-Descartes que
le rayon incident au point A sera réfléchi suivant un angle
de réflexion s par rapport à la normale N, qui est égal à
l’angle d’incidence α. Le rayon réfléchi rencontre ensuite
la deuxième surface réfléchissante 206 en un deuxième
point d’incidence A’ pour être réfléchi suivant l’axe opti-
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que de la parabole.
[0046] La prolongation du rayon 208 réfléchi par la pre-
mière surface réfléchissante vers l’arrière de la surface
réfléchissante est illustrée en traits pointillés. Elle ren-
contre le foyer F1 de l’hyperbole. En effet, si on considère
le triangle formé par les foyers F1 et F2 et par le point
d’incidence A, la tangente T à l’hyperbole est la bissec-
trice de l’angle F1AF2. Cette caractéristique est intrinsè-
que à la définition d’une hyperbole, tel que cela a été
explicité précédemment. Il résulte de cette caractéristi-
que que les angles a et ß sont égaux. Si on oublie pro-
visoirement que le rayon réfléchi obéit à la loi de la ré-
flexion de Snell-Descartes, il résulte de ce qui précède,
par application du principe d’isométrie des angles oppo-
sés par le sommet, que l’angle γ entre le rayon réfléchi
et la tangente T est égal aux angles α et ß. De l’égalité
des angles ß et γ des rayons incidents et réfléchis, res-
pectivement, avec la tangente T, il découle que les angles
d’incidence δ et de réflexion ε sont égaux. La droite pas-
sant par le foyer F1 et la point d’incidence A de l’hyperbole
définit bien le rayon réfléchi par l’hyperbole au point A
provenant du rayon incident audit point A.
[0047] Un deuxième et un troisième rayon 210 et 212
sont illustrés : le rayon 210 rencontre l’hyperbole en un
premier point d’incidence B, est réfléchi vers la parabole
qu’il rencontre en un deuxième point d’incidence B’ et
est réfléchi selon une direction généralement parallèle
au rayon correspondant 208 suivant l’axe optique de la
parabole. Il en va de même pour le troisième rayon 212
qui rencontre les surfaces réfléchissante en des points
d’incidence C et C’ respectifs.
[0048] Le principe optique qui vient d’être décrit en re-
lation avec la figure 5 permet de renvoyer une grande
partie des rayons émis par la source lumineuse vers un
système optique tel qu’un réflecteur parabolique. Ce der-
nier réfléchit les rayons selon son axe optique. Le fais-
ceau lumineux produit est par conséquent décalé laté-
ralement par rapport à la direction principale d’éclairage
de la source lumineuse. La surface hyperbolique permet
de former une image virtuelle de la source lumineuse et,
partant, un dimensionnement plus grand de la parabole.
De plus, la surface hyperbolique peut être symétrique en
révolution, ce qui permet de produire un faisceau lumi-
neux de forme annulaire.
[0049] Les figures 6 et 7 illustrent un module d’éclai-
rage et/ou de signalisation 202 selon un deuxième mode
de réalisation de l’invention, appliquant le principe qui
vient d’être détaillé en relation avec la figure 5.
[0050] La figure 6 est une vue en élévation du module
202 et la figure 7 est un vue en coupe du module selon
l’axe 7-7 de la figure 6. Le module 202 comprend essen-
tiellement un premier réflecteur 216 avec une surface
réfléchissante primaire hyperbolique 204. Cette surface
hyperbolique est caractérisée par deux foyers, à savoir
un premier foyer F1 situé dans la partie concave de la
courbe et un second foyer F2 situé dans la partie conve-
xe. Ces deux foyers forment l’axe de symétrie de la cour-
be et sont alignés avec l’axe principal 214 du module

202. La première surface réfléchissante 204 est préfé-
rentiellement une surface de révolution.
[0051] Une source lumineuse S est disposée à l’endroit
du second foyer F2. Elle est disposée de manière à éclai-
rer essentiellement dans un demi-espace dirigé vers la
partie supérieure de la figure. La direction principale 226
d’éclairage de la source S est confondu avec l’axe prin-
cipal 214 du module. Les rayons émis par la source lu-
mineuse sont réfléchis par la surface réfléchissante pri-
maire vers un deuxième réflecteur 218. Ce dernier com-
prend essentiellement une surface réfléchissante secon-
daire de profil parabolique dont le foyer est confondu
avec le premier foyer F1 de la surface hyperbolique et
l’image virtuelle S’ de la source lumineuse. Similairement
au module 102 du premier mode de réalisation de l’in-
vention, le module 202 peut comprendre également une
lentille de Fresnel 220 ainsi qu’un cache transparent 222.
Le deuxième réflecteur 218 et la lentille de Fresnel 220
constituent un système optique apte à récolter les rayons
lumineux réfléchis par le premier réflecteur 216 et à for-
mer un faisceau lumineux selon une direction 228 géné-
ralement parallèle à l’axe principal 214 du module 202.
[0052] Toujours similairement au module 102 du pre-
mier mode de réalisation de l’invention, le module 202
peut également comprendre un troisième réflecteur 224
disposé généralement transversalement, préférentielle-
ment perpendiculairement à l’axe principal 214 du mo-
dule 202. Ce troisième réflecteur 224 s’étend depuis le
premier réflecteur 216 jusqu’au deuxième réflecteur de
manière à pouvoir réfléchir les rayons qui seraient sinon
perdus, c’est-à-dire les rayons provenant directement de
la source lumineuse S ou provenant directement du pre-
mier réflecteur et n’atteignant pas le deuxième réflecteur
218.
[0053] Le module 202 est préférentiellement symétri-
que en révolution par rapport à l’axe principal 214. En
effet, le fait que les premier et second foyers de l’hyper-
bole soient alignés avec l’axe principal du module permet
de prévoir les surfaces réfléchissantes primaire et se-
condaire symétriques en révolution sur 360° par rapport
audit axe.
[0054] La figure 8 illustre un troisième mode de réali-
sation de l’invention qui correspond à une variation du
deuxième mode de réalisation de l’invention, reprenant
certaines caractéristiques du premier mode de réalisa-
tion. La figure 8 est une vue en coupe d’un module 302
selon l’axe 7-7 de la figure 6, cette dernière correspon-
dant également à une vue en élévation dudit module 302
selon le troisième mode de réalisation de l’invention.
[0055] Le module 302 comprend un premier réflecteur
316 avec cinq surfaces réfléchissantes primaires hyper-
boliques 304 réparties autour de l’axe principal 314 du
module. Chacune de ces cinq surfaces comprend un pre-
mier foyer F1 et un second foyer F2 définissant un axe
de symétrie en révolution. Cet axe est généralement in-
cliné par rapport à l’axe principal 314 du module 302. Le
premier réflecteur présente par conséquent dans une
section transversale un contour en forme de marguerite
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avec cinq profils courbes répartis autour de l’axe principal
314. Dans le cas particulier de la figure 8, les premiers
foyers F1 de chacune des portions de surface hyperbo-
lique sont confondus et situés sur l’axe principal 314 du
module 302.
[0056] Le module comprend également cinq sources
lumineuses S du type diode à électroluminescence, les
diodes étant disposées en regard des portions de surface
réfléchissante hyperbolique 304 du premier réflecteur
316. Les sources S éclairent dans un demi-espace sui-
vant une direction principale 326.
[0057] Le module comprend également un deuxième
réflecteur 318 avec une surface secondaire parabolique
306 de révolution autour de l’axe principal 314 du module
et passant par l’image virtuelle S’ de la source lumineuse.
Cette surface parabolique comprend un foyer qui est con-
fondu avec les premiers foyers F1 des surfaces primaires
hyperboliques 304. Les rayons émis par la source lumi-
neuse S et rencontrant les portions de surface réfléchis-
sante 304 vont être réfléchis vers la surface réfléchis-
sante secondaire 306 tout en formant une image virtuelle
S’ de la source lumineuse S. En d’autres termes, la sur-
face réfléchissante secondaire 306 voit les rayons inci-
dents réfléchis par la première surface réfléchissante
comme s’ils provenaient directement de l’image virtuelle
S’ située derrière la surface réfléchissante.
[0058] Il est cependant à noter que les portions de sur-
face réfléchissante hyperbolique 304 peuvent être con-
figurée de sorte à ce que leurs premiers foyers ne soient
pas confondus. Dans ce cas, les images virtuelles des
sources lumineuses sont à distance de l’axe principal
314, comme cela est le cas au premier mode de réalisa-
tion de l’invention aux figures 3 et 4. Similairement au
premier mode de réalisation, le deuxième réflecteur 318
peut alors comprendre cinq surfaces réfléchissantes se-
condaires paraboliques 306 disposées respectivement
en face des surfaces réfléchissantes primaires hyperbo-
liques 304 du premier réflecteur 316. Les surfaces réflé-
chissantes secondaires paraboliques 306 du deuxième
réflecteur sont préférentiellement des surfaces de révo-
lution autour d’axes parallèles à l’axe principal 314 et
passant respectivement par les images virtuelles S’.
[0059] Similairement aux modules 102 et 202 des pre-
mier et deuxième modes de réalisation de l’invention, le
module 302 peut comprendre également une lentille de
Fresnel 320 ainsi qu’un cache transparent 322.
[0060] Toujours similairement aux modules 102 et 202
des premier et deuxième modes de réalisation de l’in-
vention, le module 302 peut également comprendre un
troisième réflecteur 324 disposé généralement transver-
salement, préférentiellement perpendiculairement à
l’axe principal 314 du module 302. Ce troisième réflecteur
324 s’étend depuis le premier réflecteur 316 jusqu’au
deuxième réflecteur de manière à pouvoir réfléchir les
rayons qui seraient sinon perdus, c’est-à-dire les rayons
provenant directement de la source lumineuse S ou pro-
venant directement du premier réflecteur et n’atteignant
pas le deuxième réflecteur 318.

[0061] De manière générale pour les différents modes
de réalisation de l’invention qui ont été décrits précédem-
ment, il est à noter que le nombre de surfaces réfléchis-
santes pour le premier réflecteur et éventuellement pour
le deuxième réflecteur peut varier du nombre cinq. Ce
nombre est à titre d’exemple et un plus grand nombre
ainsi qu’un plus petit nombre est possible.
[0062] Encore de manière générale pour les différents
modes de réalisation de l’invention et notamment ceux
qui ont été décrits précédemment, il est à noter que le
module ne doit pas nécessairement être circulaire, c’est-
à-dire s’étendre sur un tour complet. En effet, il est pos-
sible de prévoir un module s’étendant sur une fraction
de tour, comme par exemple un tiers de tour ou encore
un demi-tour.
[0063] Toujours de manière générale pour les diffé-
rents modes de réalisation de l’invention et notamment
ceux qui ont été décrits précédemment, il est à noter que
la partie centrale du module peut accueillir un autre mo-
dule. Elle peut également former un vide traversant le
module de part en part lorsque les sources lumineuses
sont disposées à distance de l’axe principal.
[0064] Toujours de manière générale pour les diffé-
rents modes de réalisation de l’invention et notamment
ceux qui ont été décrits précédemment, il est à noter le
système optique concrétisé dans les exemples de réali-
sation illustrés aux figures par un réflecteur parabolique
peut prendre d’autres formes. En effet, il pourrait com-
prendre une surface réfléchissante elliptique accompa-
gnée d’une lentille ou toute autre configuration optique
bien connue en soi de l’homme de métier.

Revendications

1. Module (102 ; 202 ; 302) lumineux de véhicule, apte
à former un faisceau lumineux d’éclairage de la route
et/ou de signalisation et/ou d’éclairage de l’intérieur
de l’habitacle du véhicule, ledit module comprenant :

au moins une source lumineuse (S) ;
au moins une surface réfléchissante primaire
(104 ; 204, 304) ;
un système optique (118, 120 ; 218, 220, 318,
320) ;
la ou les surfaces réfléchissantes primaires
étant configurées pour réfléchir les rayons pro-
venant directement de la ou des sources lumi-
neuses vers le système optique formant le fais-
ceau lumineux ;
caractérisé en ce que
la ou chacune des surfaces réfléchissantes pri-
maires (104; 204, 304) est généralement plane
ou convexe de manière à former une image vir-
tuelle (S’) de la ou des sources lumineuses (S).

2. Module (102 ; 202 ; 302) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le système optique (118,

11 12 



EP 2 829 791 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

120 ; 218, 220, 318, 320) comprend au moins un
foyer et en ce que la ou les images virtuelle (S’) de
la ou des sources lumineuses (S) est/sont position-
née(s) audit foyer ou auxdits foyers respectivement.

3. Module (102 ; 202 ; 302) selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la ou les sources
lumineuses (S), préférentiellement du type à diode
électroluminescence, éclaire(nt) selon une direction
principale (126; 226; 326) et la ou les surfaces réflé-
chissantes primaires (104 ; 204, 304) et le système
optique (118, 120 ; 218, 220, 318, 320) sont confi-
gurés de manière à ce que la direction principale
(128; 228; 328) du faisceau lumineux du module soit
généralement parallèle à la direction d’éclairage
principale de la ou des sources lumineuses et ledit
faisceau lumineux (128 ; 228 ; 328) est décalé trans-
versalement par rapport à la dite direction principale
(126 ; 226 ; 326).

4. Module (202 ; 302) selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que la ou les surfaces réflé-
chissante primaires (204 ; 304) est/sont convexe(s)
en regard de la ou des sources lumineuses (S).

5. Module (202 ; 302) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que la ou chacune des surfaces réflé-
chissantes primaires (204 ; 304) présente un profil
hyperbolique dont un des deux foyers (F1, F2) est
positionné sur la ou une des sources lumineuses (S).

6. Module (202 ; 302) selon l’une des revendications 4
et 5, caractérisé en ce que la ou chacune des sur-
faces réfléchissantes primaires (204 ; 304) est une
surface de révolution sur au moins une fraction de
tour, ladite surface réfléchissante primaire (204)
étant préférentiellement une surface de révolution
sur un tour complet.

7. Module (102 ; 302) selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce qu’il comprend au moins deux
surfaces réfléchissantes primaires adjacentes (104 ;
304).

8. Module (102 ; 302) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu’il comprend au moins trois
surfaces réfléchissantes primaires adjacentes (104 ;
304) réparties successivement et se joignant de ma-
nière à former un entonnoir avec des parois dont la
surface extérieure est formée par les surfaces réflé-
chissantes primaires adjacentes

9. Module (102 ; 302) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que l’image virtuelle (S’) est
positionnée entre les parois de l’entonnoir formé par
les surfaces réfléchissantes primaires.

10. Module (102 ; 302) selon l’une des revendications 7

à 9, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
sources lumineuses (S) dont au moins une par sur-
face réfléchissante primaire (104 ; 304).

11. Module (102 ; 302) selon la revendication 10, carac-
térisé en ce qu’il comprend un axe principal (114 ;
314), les sources lumineuses (S) étant disposées à
distance dudit axe, suivant un cercle ou un arc de
cercle centré sur ledit axe.

12. Module (102 ; 202 ; 302) selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que le système op-
tique (118, 120 ; 218, 220, 318, 320) comprend au
moins une surface réfléchissante secondaire (106 ;
206 ; 306) agencée pour dévier les rayons réfléchis
par la ou les surfaces réfléchissantes primaires
(204 ; 304).

13. Module (102 ; 202 ; 302) selon la revendication 12,
caractérisé en ce que la ou chacune des surfaces
réfléchissantes secondaires (106 ; 206 ; 306) a un
profil parabolique.

14. Module (102 ; 302) selon la revendication 13, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins deux surfaces
réfléchissantes secondaires adjacentes (106 ; 306)
à profil parabolique, le module comprenant préfé-
rentiellement au moins trois surfaces réfléchissantes
secondaires adjacentes (106 ; 306) à profil parabo-
lique réparties selon une courbe formant préféren-
tiellement un cercle ou un arc de cercle.

15. Module (102 ; 302) selon la revendication 14, carac-
térisé en ce que chacune des surface réfléchissan-
tes secondaires paraboliques (106 ; 306) est dispo-
sée optiquement en face d’une surface réfléchissan-
te primaire correspondante (104 ; 304).

16. Module (102 ; 202 ; 302) selon l’une des revendica-
tions 13 à 15, caractérisé en ce que la ou chacune
des surfaces réfléchissantes secondaires (106 ;
206 ; 306) est une surface de révolution sur au moins
une fraction de tour, ladite surface réfléchissante se-
condaire (206) étant préférentiellement une surface
de révolution sur un tour complet.

17. Module (102 ; 202 ; 302) selon l’une des revendica-
tions 1 à 16, caractérisé en ce qu’il comprend une
surface réfléchissante tertiaire (124; 224; 324)
s’étendant entre la ou les surfaces réfléchissantes
primaires (104 ; 204 ; 304) et le système optique, au
niveau de la ou des sources lumineuses (S), ladite
surface étant disposée de manière à réfléchir les
rayons provenant directement de la ou des sources
lumineuses (S) et/ou de la ou d’au moins une des
surfaces réfléchissantes primaires (104 ; 204 ; 304)
et qui ne sont pas reçus directement par le système
optique (118, 120; 218, 220, 318, 320), ladite troi-
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sième surface étant préférentiellement générale-
ment plane.

18. Module (102 ; 202 ; 302) selon l’une des revendica-
tions 1 à 17, caractérisé en ce que la ou les surfaces
réfléchissantes primaires (104; 204; 304) et le sys-
tème optique (118, 120; 218, 220, 318, 320) s’éten-
dent généralement circulairement, préférentielle-
ment sur un tour complet, autour d’un axe principal
(114; 214; 314) du module, le module comprenant
plusieurs sources lumineuses (S) disposées à dis-
tance dudit axe suivant un arc de cercle centré sur
ledit axe.

19. Module (102; 202; 302) selon la revendication 18,
caractérisé en ce qu’il comprend une cavité cen-
trale s’étendant selon l’axe principal (114, 214 ; 314)
du module depuis la première surface réfléchissante
(104, 204 ; 304) jusqu’à l’extrémité opposée du sys-
tème optique (118, 120 ; 218, 220, 318, 320), ladite
cavité n’émettant pas de lumière.

20. Dispositif lumineux de véhicule comprenant un mo-
dule lumineux, caractérisé en ce que le module
(102 ; 202 ; 302) est conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 19.
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